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ARTICLE 1 -  CARACTERISTIQUES DE LA CONSULTATION 

 

 Objet de la consultation 

La présente consultation a pour objet la passation d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif aux travaux 
réhabilitation de 66 logements collectif « Les Hauts du Landreau » à Orvault. 
 
Type Opération : Réhabilitation 
 

 Procédure de passation  

La consultation est passée en procédure adaptée, en application des articles L2123-1 et R2123-1 du code de la 
commande publique.   
 

 Allotissement 

Sans objet. 
 

 Lieu d’exécution du marché 

Le lieu d’exécution des prestations est le suivant : 4 à 18 rue du Moulin à vent et 10 à 18 rue de la Vigne à Orvault. 
 

 Enveloppe prévisionnelle des travaux 

L’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux est de 2 000 000 € HT. 
 

 Forme du marché 

Il s’agit d’un marché fractionné à tranche.  
Le marché contient une tranche ferme et deux tranches optionnelles. 
Chaque tranche est conclue à prix global et forfaitaire, fixé à l’article 3 de l’Acte d’engagement (AE). 
Il n’y a pas d’ordre établi dans l’affermissement des tranches optionnelles.  
L’affermissement des tranches optionnelles fait l’objet d’une décision unilatérale du Pouvoir Adjudicateur. 
Le marché ne prévoit pas d’indemnité de dédit si les tranches optionnelles ne sont pas affermies. 
Si le pouvoir adjudicateur décide d’affermir une ou plusieurs tranches optionnelles, cette décision est notifiée 
par ordre de service au titulaire, qui devra alors exécuter la ou les tranches conformément aux pièces du présent 
marché. 
La tranche ferme et les deux tranches optionnelles sont décrites au Cahier des Clauses Techniques Particulières 
(CCTP).   

1.6.1. Tranche ferme : Mission de base 

- Etudes d'avant-projet sommaire (APS) ;  

- Etudes d'avant-projet définitif (APD) ;  

- Etudes de projet (PRO) ;  

- Assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) + (DQE) pour l’ensemble des lots ;  

- Direction de l'exécution des contrats de travaux (DET) et visa des plans (VISA) pour tous les lots 
excepté le gros œuvre  

- Etudes d’exécution partielles (EXE) pour tous les lots excepté le gros œuvre ; 
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- Assistance apportée au maître d'ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de 
garantie de parfait achèvement (AOR) dont l'Examen de la conformité du dossier d'exécution au 
projet.  

 

1.6.2. Tranche Optionnelle 1 

- Ordonnancement, pilotage et coordination (OPC) pour l’ensemble des lots 
 

1.6.3. Tranche Optionnelle 2 

- Mission Economie circulaire. 
 

  Durée et délais d’exécutions du marché 

Le marché entre en vigueur à compter de sa date de notification au titulaire, et prend fin à l’issue de la garantie 

de parfait achèvement. 

Les délais d’exécution sont précisés au CCAP, au CCTP et au programme technique.  

 

 Planning prévisionnel 

Le planning prévisionnel du marché est le suivant : 
 

Attribution du marché Juin 2024 

Début des études Juin 2024 

Dépôt du PC Septembre 2024 

OS travaux Décembre 2024 

Durée des travaux 12 mois 

 
La durée globale prévisionnelle d’exécution du marché de maîtrise d’œuvre est de 30 mois, période de validation 
comprise (y compris année de GPA). 
 

 Variantes 

Les variantes ne sont pas autorisées. 
 

 Prestation(s) supplémentaire(s) éventuelle(s) (PSE)  

La consultation ne prévoit pas de prestations supplémentaires éventuelles (PSE). 
 

 Compétences minimales attendues 

Afin de remplir pleinement la mission envisagée, l’équipe qui travaillera sur le dossier devra (seule ou en 
groupement) obligatoirement et a minima avoir des compétences en : 

• Architecture (présence minimale d’un architecte, mandataire du groupement) ; 
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• Fluide, thermique, structure, économie de la construction, amiante et plomb, PEMD, et 
accompagnement locataire. 

Le candidat pourra associer des disciplines complémentaires qui sont selon lui nécessaires en raison de la 
complexité du projet. 
 

 Groupement d’entreprises 

Les candidats sont autorisés à répondre sous forme de groupement. 
 
La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature des pièces contractuelles. Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu'un de ses membres est 
mis en liquidation judiciaire ou qu'il se trouve dans l'impossibilité d'accomplir sa prestation pour des raisons qui 
ne sont pas de son fait, il peut demander à l’Acheteur l'autorisation de continuer à participer à la procédure de 
passation sans ce membre, en proposant le cas échéant à l'acceptation de l’Acheteur un ou plusieurs cotraitants. 
L’Acheteur se prononcera sur cette demande après examen de la capacité professionnelle, technique et 
financière de l'ensemble des membres du groupement ainsi modifié. 
 
Conformément à l’article R2142-21 du Code de la commande publique, les candidats-architectes ne peuvent pas 
présenter de réponse en agissant à la fois en qualité de : 

- Candidat individuel et membre d’un groupement ; 

- Membre de plusieurs groupements. 

Les bureaux d’études techniques peuvent soumissionner au présent marché en tant que membres de 
plusieurs groupements. 

 
Le groupement d’entreprises est représenté par un mandataire pour la procédure de passation et pour 
l’exécution du marché.  
A l’issue de l’attribution, le pouvoir adjudicateur imposera la forme du groupement conjoint avec mandataire 
solidaire. 
 

  Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est de 180 jours à compter de la plus tardive des deux dates suivantes : la date 
limite de réception des offres ou la date de remise de la dernière offre du candidat. 
 

 Sous-traitance 

La sous-traitance totale de l’exécution du marché est interdite. 
 

Le candidat doit préciser les tâches qu’il prévoit de sous-traiter dans le respect des dispositions du CCAP. Dans 
cette hypothèse, le candidat doit compléter et communiquer un formulaire DC4.  
 

 Visite de site 

Sans objet. 
 

ARTICLE 2 -  LANGUE ET RÉDACTION DES OFFRES 

 

L’offre et toutes les pièces qui s’y rapportent doivent être rédigées en langue française. 

Tous les chiffrages doivent être exprimés en monnaie euro et en HT. 
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ARTICLE 3 -  DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES (DCE) 

  Modalités d’obtention du DCE 

Le candidat peut consulter et retirer le dossier sur les liens suivants :  
https://www.marches-publics.info/  ou  https://www.atlantique-habitations.fr 
 
Le candidat remettant son offre est supposé connaître parfaitement l’ensemble des pièces mises à sa disposition 
et avoir posé toutes les questions nécessaires préalablement à son engagement. 
 

 Composition du DCE 

Le DCE est composé des pièces suivantes :  

1. Le présent règlement de consultation, 

2. L’acte d’engagement et ses annexes, 

3. Le CCAP (cahier des clauses administratives particulières) et son annexe, 

4. Le CCTP (cahier des clauses techniques particulières), 

5. CCTP Mission DPEMD et Economie circulaire et son annexe, 

6. Le programme technique, 

7. Cadre de présentation des moyens humains et références, 

8. Cadre de mémoire technique, 

9. L’attestation « travailleurs détachés », 

10. La fiche « Coordonnées du candidat pour e-Attestations ». 

11. Les pièces techniques suivantes : 

- Diagnostic MOE par RS ARCHITECTURE, 

- Diagnostic structure par SERBA 

- Diagnostic de Performance Energétique (2022) d’ALLASSA, 

- Rapports Amiante Avant Travaux (RA) de VERITAS, 

-  Rapports HAP de VERITAS, 

- Diagnostic Eclairement de SECURLIT, 

- Cartographie des réseaux EP, EP par ADRE, 

- Rapport réseaux EP, EP d’ALTEA, 

- Les plans DWG, 

- Le CPS d’ATLANTIQUE HABITATIONS et ces annexes. 

 

 Modifications de détail au DCE 

L’Acheteur se réserve le droit d’apporter, au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la réception des 
offres, des modifications de détail au DCE. Les candidats doivent alors répondre sur la base du dossier modifié 
sans pouvoir élever une quelconque réclamation à ce sujet. 
Si ces modifications interviennent plus tardivement, l’Acheteur prolongera le délai de remise des offres afin que 
les candidats disposent d’un délai de six jours ouvrés pour répondre.  

https://www.marches-publics.info/
https://www.atlantique-habitations.fr/
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Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, le délai de 
validité des offres est reporté d’autant. 
Si le délai de remise des offres est prolongé, les dispositions précédentes sont applicables en fonction de la 
nouvelle date limite fixée pour la remise des offres. 
 

ARTICLE 4 -  MODALITES DE PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

 

Conformément à l’article L 2132-2 CCP, la transmission du pli du candidat par voie électronique est 
OBLIGATOIRE et une offre reçue par papier sera considérée comme irrégulière. 
 
La transmission des plis par voie électronique doit être réalisée sur notre profil acheteur : https://www.marches-
publics.info/  ou  https://www.atlantique-habitations.fr 
 
Nota : 
 

• Pour tout renseignement relatif à l’usage de la plate-forme, les entreprises peuvent s'adresser à l'équipe 
support de AWS, au numéro suivant : 0892 14 00 04 ou par email : support-entreprises@aws-france.com  

 
• Après avoir déposé leur pli sur la plateforme AWS, les candidats sont invités à vérifier que le ou les 

fichiers déposés ne sont pas « corrompus », et qu’ils contiennent l’ensemble des pièces demandées par 
l’acheteur. Si le ou les fichiers déposés par les candidats ne peuvent pas être ouverts par l’acheteur, 
l’offre du candidat sera rejetée. 

 
• Il est recommandé de contacter le support AWS en cas de problème technique le plus tôt possible. 

 
• Le pli sera considéré « hors délais » si le téléchargement se termine après la date et l’heure de réception 

des offres. 
 

Il appartient aux candidats de s’assurer du bon acheminement de leur dossier, en veillant à ne pas 
attendre l'extrême limite du délai fixé par l’acheteur pour transmettre leur candidature. 
L'équipe support de AWS recommande aux candidats d’effectuer leur dépôt effectif au minimum 24 
heures avant la date limite de remise des plis. 

 
Copie de sauvegarde 
Conformément à l’article R 2132- 11 Code de la commande publique, les candidats et soumissionnaires qui 
transmettent leurs documents par voie électronique peuvent adresser à l'acheteur, sur support papier ou sur 
support physique électronique, une copie de sauvegarde de ces documents établie selon des modalités fixées 
par arrêté du ministre chargé de l’économie.  
 
Nota : pour se prémunir des risques liés aux fichiers que sont la présence d'un virus ou l'impossibilité de lire un 
fichier, il est recommandé d'envoyer une copie de sauvegarde. 
 
Virus 
Tout document relatif à l’offre contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera 
réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.  
Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi. 
 
Horodatage 
Les plis transmis par voie électronique sont horodatés par l’horloge du serveur de la plateforme. Cette référence 
de temps fera foi en termes de qualification des plis « hors délais ». 
Les plis sont hors-délai si leur téléchargement se termine après la date et heure limites fixées. 

https://www.marches-publics.info/
https://www.marches-publics.info/
https://www.atlantique-habitations.fr/
mailto:support-entreprises@aws-france.com
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Formats des fichiers 
Les documents fournis doivent être dans l’un des formats suivants : 

 - Portable Document Format (*.pdf);  

 - Applications bureautiques (*.doc, *.xls, *.ppt, *.rtf);  

 - Images (*.jpg, *.gif);  

 - Plans (*.dwg, *.dxf)  

 
Il est préférable de ne pas mettre de caractères spéciaux tels que les accents dans le nom des fichiers et de 
nommer succinctement les fichiers. 
 
Afin d’empêcher la diffusion des virus informatiques, les fichiers comportant les extensions suivantes ne doivent 
pas être utilisés par le soumissionnaire : *.exe, *.vbs, *.com, *.bat, *.scr, *.tar.  
 
Les fichiers dont le format est autorisé ne doivent pas contenir de macros.  
 

  Contenu du dépôt électronique 

4.1.1. Eléments relatifs à la candidature 

Les renseignements relatifs à la candidature doivent comporter, pour chaque candidat, que celui-ci se présente 
en candidat individuel ou en groupement, les pièces originales listées ci-après.  
 
Si le candidat est objectivement dans l’impossibilité de fournir les renseignements ou les pièces listés ci-après, 
il peut prouver sa capacité et ses ressources par tout moyen considéré comme approprié et probant par 
l’Acheteur.  
 
Par ailleurs, il appartiendra aux candidats souhaitant se prévaloir des capacités professionnelles, techniques et 
financières de sous-traitants, de demander à ces derniers de produire l’ensemble des documents exigés par 
l’Acheteur, ainsi qu’un engagement écrit de leur part indiquant qu’ils mettront leurs capacités à disposition du 
candidat pour l’exécution du marché. 
 
La candidature doit comprendre les éléments suivants :  
 

1. La lettre de candidature justifiant des pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat (ou DC1). 
Lorsque le signataire n’est pas un représentant légal, la lettre de candidature doit être assortie d’un pouvoir 
l’habilitant à engager le candidat (modèle joint dans le DCE). 

 
Dans le cas où le candidat fourni une simple lettre de candidature, il devra produire :  

- Une déclaration sur l’honneur justifiant qu’il n’entre dans aucun des cas des cas d’exclusion prévus aux 
articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique, et notamment 
qu’il est en règle au regard des articles L.5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des 
travailleurs handicapés. 

- Les noms, coordonnées téléphoniques, télécopies, postales et courriels d’un responsable de ce dossier 
de candidature dans l’entreprise candidate. 

 
2. La copie de la carte professionnelle de l’Ordre des architectes en cours de validité pour l’architecte 

mandataire et associé le cas échéant.  
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3. Une attestation d’assurance, en cours de validité et émanant d’une compagnie d’assurance notoirement 
solvable, garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile du candidat, précisant le 
domaine d’activité couvert, et le ou les plafonds de garantie. 
 

4. Une attestation d’assurance décennale souscrite en garantie des risques, objet de la loi n° 78-12 du 4 
janvier 1978 modifiée, en cours de validité et émanant d’une compagnie d’assurance notoirement 
solvable, précisant le domaine d’activité couvert, et le ou les plafonds de garantie. 

 
5. Dans le cas où le candidat est en redressement judiciaire, le plan de redressement. 

 
6. Les renseignements suivants relatifs à la capacité professionnelle du candidat : 

 
Les qualifications professionnelles suivantes : 

- BE THERMIQUE :  RGE OPQIBI 1905 ou équivalent ; 

- AMIANTE :  OPQIBI 0902 ou équivalent ; 

- DPEMD : OPQIBI 1907 ou équivalent. 

7. Les renseignements suivants relatifs à la capacité technique du candidat : 
 

Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement au cours des trois dernières années. 

 
8. Les renseignements suivants relatifs à la capacité financière du candidat : 

 
Le chiffre d’affaires global du candidat sur les trois dernières années et le chiffre d’affaires dans le domaine 
faisant l’objet du marché (ou DC2). Le bilan des trois derniers exercices. 

 
9. Une attestation de travailleurs détachés engageant le candidat qui souhaite détacher des salariés 

(modèle joint dans le DCE). 
 

10. La fiche « coordonnées du candidat pour e-Attestations » complétée. 
 

Si un candidat ne dispose pas d’une ou plusieurs des capacités requises (capacités professionnelles, 
techniques ou financières), il peut s’adjoindre celles d’opérateurs économiques différents, quelle que soit 
la nature juridique des liens existant entre ces opérateurs et le candidat (co-traitance ou sous-traitance). 

 

4.1.2. Eléments relatifs à l’offre  

Elle doit impérativement comprendre les éléments suivants :  
 

1. L’acte d’engagement et ses annexes : 

- Annexe 1 : Tableau de répartition des honoraires par cotraitant et par élément de missions ; 

- Annexe 2 : Composition du groupement d’entreprises titulaire du marché.60 

2. Un mémoire technique comprenant :      

- Une note méthodologique relative à la compréhension, des objectifs, des enjeux du projet et 
portant notamment sur les travaux de réhabilitation énergétiques, la sécurité, les délais, la prise en 
compte du locataire (interfaces), la méthodologie de travail, les relations avec les partenaires 
extérieurs, l’identification des points de vigilance, ainsi que les modalités de gestion des déchets – 
5 pages A4 maximum ; 
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- Une note présentant les moyens humains, qualifications, certifications du groupement permettant 

de mettre en perspective leurs compétences avec les objectifs du projet. Le fichier est nommé 
« Cadre de réponse groupement _onglet 01_ Capacité technique » 

-  Une note présentant les compétences professionnelles du groupement appréciées par la 
présentation de deux références de missions de base pour des projets de réhabilitations de 
logements collectifs pour l’architecte mandataire, datant de moins de 5 ans, ainsi que deux 
références pour le BE Thermique de moins de 3 ans, et 1 référence Diagnostic PEMD de moins de 3 
ans, qui concernent des projets d’envergure et de complexité équivalentes.  Le candidat devra 
utiliser le cadre de présentation des références nommé « Cadre de réponse groupement _Onglet 
02_ Capacité professionnelle ». 

- Proposer les délais de réalisation de la mission afin de renseigner le Maître d’ouvrage sur les durées 
des Etudes de Conception et de Réalisation et faisant apparaître par le moyen d’un planning 
prévisionnelle la date de dépôt du PC ou la DP ainsi que la remise du DCE. Le candidat devra 
renseigner le « Dossier de réponse à la consultation ». 

 

Il est ici précisé qu’aucune étude de conception de projet n’est demandée et ne sera prise en compte. 

 

 Modalités de transmission des candidatures et des offres  

Pour chaque consultation, les plis seront stockés sur le profil acheteur dans un espace dédié et sécurisé 
permettant la confidentialité des informations transmises. La transmission des documents par voie électronique 
est effectuée sur le profil Acheteur du pouvoir adjudicateur à l’adresse suivante : https://www.atlantique-
habitations.fr/appel-doffres   

 
Aucun pli papier ne sera accepté par le Pouvoir Adjudicateur. Le choix du mode de transmission est global et 
irréversible. Les candidats doivent appliqués le même mode de transmission à l’ensemble des documents 
déposés.  
 
Il est rappelé ici que sur la plateforme de dématérialisation « AWS », la procédure de transmission d’une offre 
s’effectue en 2 temps : le téléchargement de vos fichiers + la soumission de l’offre. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l’offre 
précédente. 
 
Présentation de votre offre déposée par voie électronique 
 
Afin de faciliter l’envoi de vos offres, le Pouvoir Adjudicateur vous demande de transmettre vos documents 
dans des fichiers zippés respectant le classement suivant : 

* candidature.zip (cf. article 4.1.1),  

* offre.zip (cf. article 4.1.2), 

* acte d’engagement.pdf. 
 
Signature électronique  
 
En application de l’article R2182-3 du Code de la commande publique la signature des documents de la 
consultation au stade de la remise des plis n’est pas obligatoire.  
 

https://www.atlantique-habitations.fr/appel-doffres
https://www.atlantique-habitations.fr/appel-doffres
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Les opérateurs économiques peuvent toutefois signer électroniquement les fichiers constituant leur 
candidature et/ou leur offre en présentant un certificat de signature électronique. (Conforme à l’arrêté du 12 
avril 2018 relatif à la signature électronique). 
 
Chaque pièce pour laquelle une signature est exigée doit faire l’objet d’une signature électronique individuelle 
et conforme au format susvisé. La seule signature électronique du pli n’emporte pas valeur d’engagement du 
candidat. 
  
En cas d’absence de signature électronique de l’acte d’engagement au stade de l’offre, l’attributaire pressenti 
signera son offre électroniquement après l’attribution du marché, et avant que ce dernier ne lui soit notifié. 
 

ARTICLE 5 -  EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

  Examen des candidatures 

Avant de procéder à l’examen des candidatures, l’Acheteur se réserve la possibilité de demander aux candidats 
de produire ou compléter les pièces manquantes ou incomplètes de leur dossier de candidature. Chaque 
candidat disposera d’un délai identique pour compléter sa candidature. À défaut de produire les éléments de 
candidature demandés dans le délai imparti, la candidature sera rejetée et l’offre ne sera pas analysée. 
  
Conformément à l’article L2141-7 du Code de la commande publique, l’acheteur peut exclure de la procédure 
de passation un candidat qui, au cours des trois années précédentes, a, lors de l’exécution d’un contrat de la 
commande publique -antérieur avec l’Acheteur :   

- dû verser des dommages et intérêts,  

- été sanctionné par une résiliation de son marché, 

- fait l’objet d’une sanction comparable du fait d’un manquement grave ou persistant à ses obligations 
contractuelles. 

Pour tout candidat qui serait concerné par les exclusions visées à l’alinéa ci-dessus, la candidature doit être 
complétée par un courrier (maximum 2 pages) détaillant les mesures correctrices mises en place pour supprimer 
les problématiques rencontrées. A défaut de fournir ces éléments au moment de la candidature ou sur demande 
de l’Acheteur lors de l’analyse ou en cas de réponse non satisfaisante, la candidature pourra être écartée. 
 
Lors du dépôt des candidatures, tout candidat doit informer l'Acheteur de ses liens juridiques et financiers 
existant avec d'autres candidats. Il doit notamment préciser : 

- s'il est filiale d'une des autres sociétés candidates au sens de l'article L233-1 du code de commerce ou,  

- s'il est contrôlé par une autre société candidate au sens de l'article L233-3 du même code ou, 

- si avec d'autres sociétés candidates sans liens juridiques ou financiers entre elles (« sociétés sœurs ») ils 
constituent des filiales d'une même société ou sont sous son contrôle (articles L233-1 et L233-3). 

Le cas échéant, le candidat doit alors justifier par tout moyen, qu’il dispose d’une autonomie commerciale de 
nature à garantir l’élaboration d'une candidature et d’une offre totalement indépendantes afin de prévenir tout 
risque de concertation. 
 
Conformément à l’article L2141-3 du Code de la commande publique, le candidat est par ailleurs tenu d’informer 
l’Acheteur, pendant tout le déroulement de la consultation, de l’ouverture à son encontre d’une procédure 
collective, ou de son évolution si cette procédure collective est déclarée au moment de la remise des 
candidatures. 
 
Les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats sont examinées au regard des éléments 
exigés à l’article 4.1 de la présente lettre de consultation. 
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L’analyse de la recevabilité des candidatures sera effectuée sur la base des éléments suivants : 

• Complétude et conformité des pièces demandées ; 

• Capacités professionnelles : le candidat (entreprise individuelle ou groupement) devra être doté des 
compétences lui permettant d’exécuter les prestations objet du marché. 

• Capacités techniques : le candidat (entreprise individuelle ou groupement) devra être doté d’un 
personnel suffisant pour exécuter les prestations objet du marché. 

• Capacités financières : le candidat (entreprise individuelle ou groupement) devra présenter un chiffre 
d’affaires suffisant pour exécuter les prestations objet du marché, qui démontre notamment que 
l’exécution du marché ne remet pas en cause l’équilibre financier de sa structure.  

Les candidatures incomplètes (après l’envoi éventuel d’une demande de compléments), où dont les niveaux de 
capacités professionnelles, techniques ou financières auront été jugées insuffisants, sont déclarées irrecevables. 
Les offres transmises par ces candidats ne seront donc pas analysées. 
 

  Analyse et jugement des offres  

Le marché sera attribué au candidat ayant présenté l’offre économiquement la plus avantageuse.  
 
Les offres seront analysées au regard des critères pondérés comme suit : 
 

Critères et Sous-critères Pondération 

1. Montant des honoraires 60 % 

2. Valeur technique décomposée comme suit : 35 % 

- Compréhension des enjeux et intentions de projet : Le Maître d’ouvrage juge, 
la pertinence de la note proposée par l’équipe au regard du projet et portant 
notamment sur les travaux de réhabilitation énergétiques, la compréhension 
des enjeux, la sécurité, les délais, la prise en compte du locataire (interfaces), 
la méthodologie de travail, les relations avec les partenaires extérieurs, 
l’identification des points de vigilance, ainsi que les modalités de gestion des 
déchets 

5 % 

- Compétences, qualifications et moyens du groupement : Le Maître d’ouvrage 
apprécie les moyens humains affectés à la mission, la composition, 
l’organisation et la cohérence de l’équipe de maîtrise d’œuvre 

10 % 

- Références de complexité équivalente : le Maître d’ouvrage juge, à travers les 
références de complexité et d’envergure équivalente au projet envisagé, la 
capacité du candidat à répondre aux exigences spécifiques de l’opération 

20 %  

3. Délai d’exécution : Le Maître d’ouvrage évalue les délais proposés par le candidat sa 
capacité à réaliser les missions envisagées.   

5 % 

 
La notation après analyse des offres du critère prix s’établit de la façon ci-après :  
 
Note = Pondération x (Prix de l’offre la moins disante / Prix de l’offre analysée) 
 
La notation après analyse des offres du critère prix s’établit de la façon ci-après :  
Tranche ferme : 50 x (Prix de l’offre la moins disante / Prix de l’offre analysée) 
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Tranche optionnelle 1 : 7 x (Prix de l’offre la moins disante / Prix de l’offre analysée) 
Tranche optionnelle 2 :   3 x (Prix de l’offre la moins disante / Prix de l’offre analysée) 
 
La note finale de ce critère est la somme de l’ensemble des missions. 
 
L’Acheteur peut décider d’éliminer une offre en la déclarant « inacceptable », si son financement ne peut être 
réalisé par les crédits budgétaires alloués au marché.  
 
Il est ici précisé que dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d’addition ou de report) 
seraient constatées dans l’offre du candidat, l’entreprise sera invitée à confirmer l’offre rectifiée ; en cas de 
refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l’objet d’une demande de 
régularisation, à condition qu’elle ne soit pas anormalement basse. 
 

 Cas des offres anormalement basses 

Conformément aux articles L2152-5 et L2152-6 du Code de la commande publique, une attention particulière 
sera apportée à la détection des offres anormalement basses. En cas de détection, l’Acheteur demandera au 
candidat de fournir toutes justifications qu’elle jugera utiles. Après avoir vérifié les justifications fournies, 
l’Acheteur pourra rejeter les offres pour lesquelles les explications fournies ne lui paraissent pas suffisantes. La 
décision, motivée, sera alors notifiée aux candidats ainsi écartés. 
  

 Négociation éventuelle 

Le pouvoir adjudicateur décidera d’engager ou non les négociations. Dans l’affirmative, le pouvoir adjudicateur 
sélectionnera sur la base des critères de sélection des offres, au minimum les trois premiers candidats, avec 
lesquels il négociera. Il décidera s'il admet ou non à la négociation les candidats ayant remis des offres 
irrégulières ou inacceptables, dans le respect du principe d'égalité de traitement entre les candidats. 
 
Si le Pouvoir adjudicateur ne dispose que d’une seule offre, régulière, acceptable et approprié, il pourra décider 
de ne négocier qu’avec ce seul candidat. 
 
Dans le cas où le pouvoir adjudicateur aura admis à la négociation les offres irrégulières ou inacceptables, il 
devra, à l'issue des négociations, rejeter, sans les classer, les offres qui demeureraient irrégulières ou 
inacceptables. 
 
À l’issue de ces négociations, il retiendra l’offre économiquement la plus avantageuse sur la base des critères de 
choix des offres définis dans l’avis et/ou dans la présente lettre de consultation. 
 
Les modalités d’organisation de la négociation seront précisées par courriel ou courrier aux candidats. 
 

Si l’Acheteur décide de ne pas négocier, le marché sera attribué sur la base des offres initiales présentées. 
L’Acheteur se réserve la possibilité de demander au candidat de préciser certains éléments de son offre, sans 
modification de l’Acte d’Engagement (sauf erreur matérielle). A cet effet, le candidat doit préciser les 
coordonnées d’un correspondant en mesure de fournir les précisions attendues.  
 

ARTICLE 6 -  RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

 

Pour toute question relative à la consultation, les candidats doivent utiliser la messagerie sécurisée de la 
plateforme.   
Les questions doivent être réceptionnées au plus tard 10 jours avant la date de remise des offres. Les réponses 
seront apportées au fur et à mesure et publiées sur la plateforme AWS à l’attention de tous les candidats. 
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Il est rappelé que les candidats ayant effectué un retrait du DCE de façon anonyme ne seront pas informés des 
modifications ou des renseignements complémentaires apportés par l’Acheteur. 
 

ARTICLE 7 -  ATTRIBUTION  

 

Après analyse des offres des soumissionnaires, il sera procédé au classement des offres et au choix de l’offre 
économiquement la plus avantageuse en application des critères de sélection des offres indiqués avec leur 
pondération ci-dessus. 
Sous réserve du respect de l'engagement budgétaire maximal de l’Acheteur, le marché sera attribué au 
soumissionnaire ayant le plus grand nombre de points, après application des coefficients de pondération. 
Si, au terme de la consultation, un soumissionnaire est informé que son offre est retenue, il ne pourra prétendre 
à aucune indemnité, ni élever aucune réclamation dans l'hypothèse où l’Acheteur ne passerait pas avec lui le 
marché correspondant, quand bien même la mise au point de son offre aurait nécessité la réalisation d'études 
complémentaires. En effet, jusqu’à la notification des marchés, l’Acheteur se réserve le droit de ne pas donner 
suite à la présente consultation. 
 
Le soumissionnaire dont l’offre a été retenue et auquel il est envisagé d’attribuer le marché produit à la demande 
et dans le délai imparti par l’Acheteur, et ce, préalablement à la signature du marché : 
 
1 - les pièces prévues à l’article D.8222-5 ou D.8222-7 du code du travail, à produire tous les six mois jusqu’à la 
fin de l’exécution du marché : 
 
l’attestation de vigilance URSSAF prévue par l’article D.8222-5-1° du code du travail ou, si le candidat est établi 
ou domicilié à l’étranger, les documents visés par l’article D.8222-7-1° du code du travail (A PRODUIRE TOUS 
LES 6 MOIS, jusqu’à la fin de l’exécution du marché) ; 
 
2 - la liste nominative des salariés étrangers hors UE qu’il emploie et soumis à l’autorisation de travail 
mentionnée à l’article L.5221-2 du code du travail, précisant pour chaque salarié, conformément à l’article 
D.8254-2 du code du travail, sa date d’embauche, sa nationalité, le type et le numéro d’ordre du titre valant 
autorisation de travail OU l’attestation de non-emploi de salariés étrangers hors UE (A PRODUIRE TOUS LES 6 
MOIS, jusqu’à la fin de l’exécution du marché) ; 
 
3 - les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a 
satisfait à ses obligations fiscales et sociales : 
 

- un certificat attestant de la souscription des déclarations et des paiements correspondants à l'impôt 
sur le revenu, l'impôt sur les sociétés et la taxe sur la valeur ajoutée. Ce certificat est délivré par 
l'administration fiscale dont relève le candidat (A PRODUIRE TOUS LES 6 MOIS, jusqu’à la fin de 
l’exécution du marché) ; 
 

- si le candidat exerce l’une des professions libérales visées à l’article L. 613-1 alinéa 1°-c du code de la 
sécurité sociale, un certificat attestant du paiement des cotisations d'assurance vieillesse et 
d'assurance invalidité décès. Ce certificat est délivré par les organismes visés aux articles L. 641-5 et L. 
723-1 du code de la sécurité sociale (A PRODUIRE TOUS LES 6 MOIS, jusqu’à la fin de l’exécution du 
marché) ; 

 
- si le candidat cotise aux caisses qui assurent le service des congés payés et du chômage intempéries, un 

certificat attestant du versement régulier des cotisations légales. Ce certificat est délivré par les caisses 
de congés payés compétentes pour les cotisations de congés payés et de chômage intempéries (A 
PRODUIRE TOUS LES 6 MOIS, jusqu’à la fin de l’exécution du marché) ; 
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- si le candidat emploie au minimum 20 salariés, un certificat attestant de la régularité de sa situation au 
regard de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L.5212-2 à L.5212-5 du 
code du travail (DOETH). Ce certificat est délivré par l'Association de Gestion du Fonds de 
développement pour l'Insertion Professionnelle des Handicapés (AGEFIPH), mentionnée à l'article 
L.5214-1 du code du travail ; 

 
Le candidat établi ou domicilié à l'étranger produit des certificats établis par les administrations et organismes 
du pays d'origine ou d'établissement. 
 
4 - si le candidat, établi ou domicilié à l’étranger, souhaite détacher des salariés : 

- une copie de la déclaration de détachement adressée à l'inspection du travail ; 

- une copie du document désignant son représentant en France. 

 
5 - Le RIB « certifié conforme à l’original » du candidat. 
 
Afin de simplifier et de sécuriser la remise de ces documents, le candidat est informé que l’Acheteur met 
gratuitement à sa disposition la plateforme « e-Attestations ». 
 
Si le candidat retenu est déjà inscrit sur cette plateforme, il peut se connecter avec ses identifiants habituels.  
 
Dans le cas contraire, il reçoit un courriel de la plateforme « e-Attestations » lui communiquant ses identifiants. 
Pour ce faire, le candidat doit renseigner deux adresses mails valides dans le document intitulé « Coordonnées 
du candidat pour e-Attestations ». 

 
Tous les autres candidats sont avisés par écrit du rejet de leurs candidatures et de leurs offres. Le 
soumissionnaire retenu recevra une lettre de notification signé ainsi qu’une copie de son marché pour 
notification par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 

ARTICLE 8 -  CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES  

 
Les renseignements techniques, financiers et administratifs figurant au dossier de consultation des entreprises, 
demeurent la propriété du pouvoir adjudicateur. Les candidats ne peuvent, sans autorisation écrite de sa part, 
les divulguer et/ou les exploiter. 
 
Par ailleurs, le pouvoir adjudicateur rappelle aux candidats que chacun d'entre eux est entendu, dans des 
conditions de stricte égalité, et qu'aucun élément de leurs propositions ne sera communiqué aux autres 
candidats. 
 
Les candidats doivent respecter les mesures particulières de sécurité prévues pour l'exécution des prestations. 
 
Enfin, les titulaires des marchés devront respecter les obligations du Règlement Général de Protection des 
Données (RGPD), conformément à l’annexe du CCAP joint à la présente consultation. 


